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 Le CESER en quelques motsĝ  

Le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional, 
appelé CESER est issu de la loi de 1972 portant création des 
Régions.  

Assemblée consultative, il sĦagit de la deuxième institution 
régionale, formant avec le Conseil régional « LA REGION AU-
VERGNE-RHONE-ALPES » 

Le CESER a pour principale mission dĦinformer et dĦéclairer le 
conseil régional sur les enjeux et conséquences écono-
miques, sociales et environnementales des politiques régio-
nales, et de contribuer au suivi et à lĦévaluation des politiques 
publiques. 

LĦassemblée du CESER Auvergne-Rhône-Alpes compte 190 
conseillers issus de 4 collèges, représentant : 

¶ Les entreprises et activités professionnelles non salariées 

¶ Les organisations syndicales de salariés 

¶ Des organismes et des associations 

¶ Des personnalités qualifiées (choisies et nommées par le 
Préfet de région).  

Proposés par leur organisme dĦorigine et nommés par le Pré-
fet pour un mandat de 6 ans, ils constituent la société civile 
organisée.   

Le CESER émet des avis (saisines), des contributions (autosai-
sines), et intervient dans de nombreux domaines tels que 
lĦemploi, lĦinnovation, la transition énergétique, la formation, 
la recherche, le sport, les finances, ou tout autre thème sur le-
quel il lui semble opportun de se prononcer. 

Le CESER Auvergne-Rhône-Alpes puise sa force dans les va-
leurs de la diversité, de lĦécoute et de lĦéchange. Cette ri-
chesse lui permet de rendre des avis décisifs, fruit dĦun travail 
collectif.  
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 Préambule.  

La question du foncier sĦimpose aujourdĦhui comme un levier majeur 
dĦaménagement du territoire, de développement économique, de transi-
tion écologique et de cohésion sociale. Dans un contexte de rareté crois-
sante de lĦespace disponible, la Région Auvergne-Rhône-Alpes est con-
frontée à des choix structurants pour son avenir. 

Depuis plusieurs années, le CESER a fait de ces enjeux un point central de 
ses réflexions : quĦil sĦagisse de nos travaux sur le SRADDET, sur le foncier 
économique, le foncier agricole, ou les dynamiques territoriales notam-
ment. 

Ce rapport intitulé « Sobriété foncière : une opportunité pour la Région », 
sĦinscrit dans cette continuité. Il ne sĦagit pas simplement de répondre à 
une contrainte réglementaire ģ celle du « Zéro artificialisation nette » -, 
mais dĦinterroger en profondeur nos modèles dĦaménagement, nos pra-
tiques de planification et nos représentations de lĦespace. 

En croisant les regards économiques, sociaux et environnementaux qui 
fondent sa légitimité, le CESER souhaite ici offrir un éclairage utile aux 
décideurs publics et privés, aux collectivités, aux acteurs de terrain 
comme aux citoyens, un éclairage partant des pratiques de terrain. Plus 
quĦune contrainte, la sobriété foncière peut devenir un levier pour repen-
ser nos modèles dĦaménagement, optimiser lĦusage des espaces déjà ur-
banisés, et renforcer la cohérence des politiques publiques à toutes les 
échelles. Elle suppose une gouvernance renouvelée, une approche trans-
versale des enjeux, et des outils de planification plus adaptés aux spécifi-
cités régionales. Il nĦest, de fait, guère de politiques régionales qui ne 
soient pas liées au territoire et donc à lĦenjeu socle des disponibilités fon-
cières et de la gestion de leurs usages. 

Fidèle à sa mission dĦéclairage des décisions publiques, le CESER entend, 
à travers ce rapport, contribuer à une vision stratégique du foncier au ser-
vice dĦun développement régional maitrisé, équilibré et durable.   

Antoine QUADRINI, Président du CESER Auvergne-Rhône-Alpes 
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Introduction  
 

 

 

 

 

Pour le CESER, la question foncière ressort depuis 
longtemps comme un sujet clé pour lĦaction publique à 
toutes les échelles. 

Dès 2009 déjà dans sa contribution pour une maîtrise 
foncière dans les territoires en métropolisation, le CE-
SER Rhône-Alpes soulignait combien, dans un monde 
dĦincertitudes et dĦexigence dĦadaptation : 

¶ Les territoires nĦont pas dĦavenir sans accès aux 
fonctions majeures cĦest-à-dire à la dynamique de 
métropolisation  

¶ Une telle dynamique de métropolisation ne trou-
vera pas dĦacceptabilité sans une gestion du fon-
cier fondée sur des valeurs et idées forces : négo-
ciation ; projet ; anticipation ; hiérarchisation des 
échelles ; densification maîtrisée ; mutualisation ; 
confiance ; adhésion citoyenne.  

Plus tard, le CESER Auvergne-Rhône-Alpes est revenu 
à plusieurs reprises sur cette thématique foncière : 

¶ Au plan global dans ses différents avis et contribu-
tions sur le SRADDET de 2016 à 2023. 

¶ Au plan sectoriel à travers des approches théma-
tiques foncières approfondies, notamment en 
2023 sur le foncier économique ou les nouvelles 
ruralités. 

Le Schéma régional de développement économique de 
lĦindustrialisation et de lĦinnovation adopté en juillet 
2022 avait ciblé le foncier industriel comme un levier 
majeur.  

La Région a décliné en juillet 2023 cette priorité indus-
trielle dans un plan dĦactions Auvergne-Rhône-Alpes 
2023-2028 en faveur du foncier industriel, après con-
sultation du CESER. Ce plan dĦactions se décline en cinq 
points : 

¶ Créer une marque régionale pour gagner en visibi-
lité . 

 

¶ Disposer dĦune cartographie dynamique en ligne 
du foncier. 

¶ Augmenter lĦoffre de foncier industriel. 

¶ Accélérer et simplifier les démarches pour lĦim-
plantation dĦindustries. 

¶ Monter en gamme lĦoffre foncière pour viser le 
« clé en main ». 

Plus tard, le CESER sĦest exprimé pour élargir le champ 
à lĦensemble des activités économiques. Il a réaffirmé 
en décembre 2023 dans sa contribution « Concilier so-
briété foncière et développement économique » lĦim-
portance et lĦurgence dĦune implication forte sur ce su-
jet de la part de la Région chef de file du développement 
économique et de lĦaménagement du territoire. Il a pro-
posé trois axes de préconisations pour identifier les 
terrains disponibles, aider les collectivités à construire 
une stratégie et valoriser les friches.  

 

Rqwtswqk" tgrtgpftg" nėqwxtcig" cw/

lqwtfėjwk"uwt"ng"hqpekgt"A" 

Il sĦagit pour le CESER dĦinscrire ses travaux pour éclai-
rer les décideurs dans une actualité brulante, celle du 
défi pour apporter des réponses à des demandes de 
terrains de plus en plus introuvables pour des usages 
divers parfois incompatibles. LĦoptimisation souhai-
table de la ressource justifie dès lors une action plus 
coordonnée et plus soutenue des différents acteurs ; 
une actualisation de la problématique par le CESER est 
donc apparue par conséquent nécessaire.  

Il existe un certain nombre dĦéquations à résoudre pour 
concilier la sobriété foncière avec pour la France : 

¶ Un besoin criant de logement, notamment un mi-
nimum de 50 000 logements neufs à construire 
chaque année,  

¶ LĦindispensable réindustrialisation du pays, 

¶ Les infrastructures énergétiques et de transport,  
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¶ La préservation des terrains agricoles et des es-
paces naturels.  

A lĦéchelle nationale, en 2021 avec la Loi Climat et Ré-
silience, le législateur a fixé à 2050 un horizon de zéro 
artificialisation nette, (correspondant au solde entre 
artificialisation et renaturation). Pour Auvergne -
Rhône-Alpes, le président de la Région intervenant ré-
cemment devant le CESER le 24 mars 2025 a souligné 
que « le foncier doit être complètement pris en main ».  

Le CESER estime donc nécessaire dĦactualiser son ap-
proche dĦune thématique foncière transversale essen-
tielle pour nourrir lĦensemble de ses travaux théma-
tiques, éclairer les décideurs, ainsi que pour anticiper son 
positionnement sur les évolutions à venir du SRAD-
DET. Ce SRADDET doit faire lĦobjet dĦune saisine du 
CESER à chaque étape, en application des obligations 
légales. 

 

Le foncier, espace ou sol ? 

Compte tenu des données disponibles à ce jour, la loi 
fixe une première échéance en 2030, où il est encore 
question de surfaces consommées pour lĦurbanisation. 
Cela a nécessité un appareil statistique adapté et stabi-
lisé dans sa méthode pour fixer des limites de consom-
mation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(ENAF). On procède depuis 2009 à un calcul à la par-
celle, en 2 dimensions et en stock, à lĦaide des fichiers 
fonciers retraités par le CEREMA à partir des déclara-
tions fiscales. Ces données ont leurs limites du fait de 
recalculs et il faut raisonner en tendance.  

LĦétalement urbain génère des couts socioécono-
miques (augmentation des déplacements et de facture 
énergétique, équipements publics, déséquilibres terri-
toriaux en matière de services). 

Maîtriser cet étalement urbain constitue un enjeu de la 
première phase à lĦaide des données actuellement dis-
ponibles.  

Pour la suite, dans lĦesprit de la loi climat et résilience 
dĦaoût 2021, il sĦagira de limiter lĦartificialisation des 
sols. Le sol sera alors considéré de manière systémique 
comme un milieu écologique vivant et fonctionnel dans 
ses trois dimensions (longueur, largeur, profondeur). 
LĦartificialisation des sols est définie par la loi dĦaoût 
2021 comme « une altération durable des fonctions 
dĦun sol, en particulier de ses fonctions hydriques et cli-
matiques, ainsi que de son potentiel agronomique par 
son occupation ou son usage ». Elle accroît les causes et 
les conséquences du changement climatique et en 
constitue un accélérateur. Elle implique des préoccu-
pations sur de multiples aspects tels que notamment 
lĦinfiltration, le stockage de carbone, lĦépuration, les ha-
bitats pour la flore et la faune, la biodiversité Į. 

Il reste cependant à affiner la méthode de calcul et à 
construire la base de données pour être capable de re-
lever en deuxième étape le défi de la protection des sols 
vivants. A cet effet, lĦIGN est en cours de production 
pour lĦensemble de la France de bases de données sur 
lĦartificialisation des sols considérés dans leurs 3 di-
mensions (données Occupation du Sol à Grande 
Echelle OCS GE) à lĦaide de photos aériennes et de lĦin-
telligence artificielle, Cette base de données sera celle 
des flux dĦartificialisation nette cĦest-à-dire intégrant 
les renaturations ou désartificialisations. Le travail est 
réalisé ou en chantier dans certains départements 
dĦAuvergne-Rhône-Alpes. 

Cette notion dĦartificialisation fait lĦobjet dĦune défini-
tion précisée par voie réglementaire depuis 2022, défi-
nition cependant sujette à controverses. 

 

Un débat en cours  

Le principe de la sobriété foncière a été adopté par lĦas-
semblée nationale en août 2021 (332 voix POUR, 77 
voix CONTRE, 145 ABST) pour préserver les espaces 
agricoles (les plus consommés), les espaces naturels et 
la forêt, et pour viser le zéro artificialisation nette 
(ZAN) en 2050 (déduction faite de la « renaturation  ») 
comprise comme la restauration des fonctions écolo-
giques des sols. Et lĦassemblée a adopté en juillet 2023 
(169 voix POUR, 29 voix CONTRE, 4 ABSTENTIONS) 
un texte dĦinitiative sénatoriale dit de « mise en 
Čuvre » de ce ZAN. 

Le 17 juin 2025, lĦAssemblée nationale a adopté en pre-
mière lecture la loi de simplification de la vie écono-
mique comportant (article 15) de nouvelles disposi-
tions exonérant de la comptabilité des espaces naturels 
agricoles et forestiers non seulement les projets dĦinté-
rêt national ou régional majeur mais aussi ceux dĦinté-
rêt intercommunal ou communal majeur. Ceci mérite 
dĦêtre clarifié. Il faudra attendre la suite de la navette 
parlementaireĮ 

Mais dans les territoires, où de nombreuses initiatives 
sont parfois prises pour économiser lĦespace sans at-
tendre le législateur, ces textes de loi sont souvent per-
çus comme « hors sol » et se heurtent à un principe de 
réalité révélant une grande difficulté dĦapplication. Le 
débat fait rage, et le Sénat, lĦAssemblée nationale 
comme le Gouvernement entendent reprendre la co-
pie, avec des approches multiples Į 

 

Pour appréhender cette question, le CESER a mis en 
place un groupe de travail qui a consacré une année à 
des auditions puis à lĦélaboration de la contribution.  

Après un rappel des travaux des anciennes 
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mandatures, il a fait le point sur les réflexions menées 
par les services de lĦEtat à travers la DREAL et France 
stratégie. Il a bénéficié de lĦexpérience des agences 
dĦurbanisme sur des études commandées par lĦEtat à 
lĦéchelle régionale.  

Il a surtout recherché lĦexpérience dĦacteurs de terrain. 
Il était hors de sa portée dans le temps imparti de pro-
céder par enquêtes auprès dĦun très grand nombre 
dĦentre eux. Toutefois une certaine diversité dĦacteurs 
intervenant sur une large part du territoire régional 
dĦAuvergne-Rhône-Alpes a pu sĦexprimer.  

Le groupe de travail a ainsi bénéficié de lĦapport :  

¶ De structures porteuses de foncier, la SAFER Au-
vergne-Rhône-Alpes, lĦEPORA et les EPF L de Sa-
voie, Haute Savoie et Dauphiné. 

¶ DĦélus de grandes collectivités (métropole de 
LYON), de petites (deux maires ruraux de lĦAllier) 
et dĦun président de Communauté de communes 
(Thiers Dore Montagne Puy de Dôme). 

¶ De responsables de SCOT (Livradois Forez et re-
présentant régional de la fédération nationale des 
SCOT). 

¶ DĦune direction départementale des territoires 
(Puy de Dôme). 

¶ DĦacteurs économiques intéressés par le foncier, 
au titre des espaces commerciaux ou de lĦartisanat 
(projet de foncière). 

¶ Des membres du CESER transmettant leur expé-
rience et leur expertise. 

¶ Une association experte sur le plan national, lĦins-
titut de transition foncière a été sollicitée. 

¶ Un ancien vice-président de la Région en charge 
du foncier a rappelé son action avant la fusion des 
régions. 

¶ Enfin le vice-président de la Région aujourdĦhui en 
charge de lĦaménagement du territoire a été solli-
cité par courrier sur la stratégie régionale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le CESER présentera successivement dans cette con-
tribution  : 

¶ Un état des lieux (données chiffrées et acteurs en 
présence),  

¶ Le cadre législatif (non stabilisé) et les acteurs de 
terrain engagés sur certaines pratiques inspi-
rantes, 

¶ Des recommandations pour éclairer les décideurs, 
notamment régionaux.  

 

 

 
Cette contribution se concentre sur les aspects liés à 

la sobriété foncière.  

Elle ne rentre pas dans les spécificités des usages fon-

ciers propres aux espaces naturels, agricoles et fo-

restiers. 
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Constats et enjeux sur le 

foncier en Auvergne-Rhône-

Alpes 
 

A défaut dĦappréhender précisément lĦartificialisation des sols dont la 
base de données est encore en chantier, il est possible dĦapprécier lĦévo-
lution des consommations dĦespaces naturels agricoles et forestiers. Le 
CESER fait le point sur cette dynamique à lĦéchelle nationale comme à 
lĦéchelle régionale, en recherchant les éléments chiffrés disponibles 
pour apprécier la différenciation spatiale entre territoires. Cette dyna-
mique est une résultante du jeu complexe des acteurs de la régulation 
publique, quĦils proposent un cadre dĦintervention ou quĦils portent des 
opérations collectives.  

 

 Les données globales de 

nėêvcngogpv"wtdckp"

eqpuqoocvgwt"fėgurcegu"

naturels, agricoles et 

forestiers .  
 

Û En Europe 

La question de lĦétalement urbain 
se pose depuis longtemps en Eu-
rope. La Suisse ou les Pays Bas ont 
pensé très tôt sa limitation. En 
2011 la Commission européenne 
soulignait dans sa « feuille de 
route pour une Europe efficace 
dans lĦutilisation des ressources » 
que dans lĦUnion européenne ce 
sont plus de 1 000 km² supplémen-
taires qui étaient consommés 
chaque année, que la moitié était 
rendue imperméable et quĦen 10 
ans était goudronné lĦéquivalent 
des deux Savoie. La question fon-
cière est toutefois gérée très diffé-
remment dĦun pays à lĦautre, avec 
des modèles économiques qui per-
mettent difficilement de dupliquer 
les expériences.  

Û En France 

Dans lĦattente de la production 
par lĦIGN des bases de données sur 
lĦartificialisation des sols (données 
Occupation du Sol à Grande 
Echelle OCS GE), il convient dĦuti-
liser les données du CEREMA en 
matière de flux annuel de consom-
mation dĦespaces naturels, agri-
coles et forestiers. 
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Consommation dĦespaces naturels, agricoles et forestiers en hectares, en France métropolitaine 

entre 2009 et 2021  

 

Graphique : Extrait de la note Analyse n°128 (novembre 2023) France Stratégie 

Ce graphique des données globales nationales montre : 

¶ Une part prépondérante et fluctuante de lĦhabitat, 
et part moindre et relativement stable des activi-
tés économiques et des infrastructures,  

¶ Une baisse importante mais brève de la consom-
mation dĦespace de 2011 à 2015 (environ 20 000 
ha contre 30 000 ha consommés par an),  

¶ Un flux de consommation dĦespace stabilisé à un 
plateau dĦenviron 20 000 ha supplémentaires 
chaque année au cours de la dernière décennie  

Dans sa note dĦanalyse de novembre 2023, France stra-
tégie estime que la diminution de consommation fon-
cière observée entre 2010 et 2015 pourrait être liée à 
celle de la construction consécutive à la crise des sub-
primes en 2008 et pourrait être due pour partie aussi-
dans une proportion difficile à apprécier ģ à une amé-
lioration du recyclage foncier et de la densité des opé-
rations, après un point haut de consommation foncière 
à la fin des années 2009 ; années pour lesquelles les 
données ne sont pas disponibles. 

.
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En Auvergne-Rhône-Alpes, une 

problématique particulièrement 

prégnante  

Û Nėêxqnwvkqp"inqdcng"fw"hnwz"fg"

eqpuqoocvkqp"fėGPCH"gp"Cwxgtipg-

Rhône-Alpes

Consommation dĦespaces entre 2011 et 2021 en Auvergne-Rhône-Alpes

 

Graphique : extrait de la note dĦanalyses France Stratégie n°128 et 129 

Entre 2011 et 2021, selon France stratégie (Note 
dĦanalyse 128 de 2023), cette évolution a un profil com-
parable au profil national avec une tension plus forte 
depuis 2018, en raison dĦune dynamique plus forte que 
la moyenne nationale pour la démographie et lĦemploi.  

De 2011 à 2021 Auvergne-Rhône-Alpes connaît une 
croissance de 8,8 % en valeur médiane des EPCI pour 
lĦemploi privé et de 11,1 % pour les ménages, contre                 
6,6 % et 8,8 %, respectivement à lĦéchelle nationale.

Dans la région, en 10 ans, selon France stratégie, ce 
sont près de 30 000 ha qui ont été consommés dĦaprès 
les fichiers fonciers au 01 01 2022. 

Procédant à un calcul théorique, France stratégie a 
cherché à apprécier la capacité maximale à économiser 
de lĦespace ENAF durant cette décennie passée : cette 
capacité aurait été près de deux fois plus faible en Au-
vergne-Rhône-Alpes (15 %) quĦen moyenne nationale 
(26 %).  
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Û Les différents usages  

Pour Auvergne-Rhône-Alpes, le graphique DREAL montre que cĦest lĦhabitat qui est le moteur de la concurrence 
pour lĦespace.
 

Evolution de la consommation dĦENAF en Auvergne-Rhône-Alpes depuis 2011 

Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 

Les deux tiers du flux annuel de consommation sont 
destinés au logement. Les prix élevés au cČur dĦagglo-
mération ne cessent dĦentrainer un mouvement centri-
fuge de lĦhabitat, et avec lui la hausse des distances do-
micile-travail.  

La maison individuelle répond à une attente sociolo-
gique des résidents propriétaires ou locataires, surtout 
pour les familles avec enfants. Selon lĦIFOP en 2022, ce 
sont 80 % des Français qui en rêvaient, stimulés dĦail-
leurs par la crise COVID. 

Ceci intensifie lĦétalement urbain et avec lui le besoin 
de la voiture avec sa charge financière en carburant. 
Rappelons combien elle avait été perçue comme into-
lérable lors de lĦannonce dĦune taxe carbone qui alluma 
lĦincendie des « gilets jaunes » en 2019.  

LĦattente des habitants sur leur choix de logement doit 
être mis en regard de leurs capacités à se lĦoffrir. Les 
propriétaires doivent en effet faire face à lĦinflation des 
coûts de construction, à celle des normes notamment 
énergétiques, et à une remontée des taux dĦintérêt de-
puis 2021. Selon INSEE flash n°152 de janvier 2025, en 
2022, le prix médian au m² du logement dépasse                            
5 000ĳ/m² à Lyon, à Chamonix et dans la Tarentaise. 
Dans lĦOuest, on peut au contraire acquérir un loge-
ment à 1 600ĳ/m².  

Le modèle économique du logement est à définir par la 
balance entre : 

¶ Les facteurs attractifs de lĦespace, de la qualité du 
bâti, de sa position géographique et des aménités 
autour du logement (commerces, services, es-
paces verts, accès Į) 

¶ Les facteurs répulsifs, notamment en matière de 
capacités de financement par le particulier et par 
la puissance publique pour aménager les abords. 

Entre construction de villas à la campagne consomma-
trice dĦespace et coût élevé dĦun logement moins con-
sommateur dĦespace dans un quartier réhabilité et dé-
sirable en ville, lĦarbitrage est souvent orienté vers un 
mouvement centrifuge périurbain et rural  

Malgré une détente récente des coûts du crédit, la fin 
de la crise du logement nĦest pas à lĦordre du jour.  

Les zones dĦactivité économique (industrie, com-
merce, Į) sont le second consommateur de foncier à 
raison de 22 %.  

Dans une enquête réalisée en 2022, Intercommunali-
tés de France montre une sous offre structurelle du 
foncier économique qui sĦaccentue, notamment pour 
ce qui concerne les parcs dĦactivité. Les besoins sont les 
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plus forts pour lĦimmobilier industriel et lĦartisanat, 
dans une moindre mesure pour la logistique.  

La disponibilité foncière pour les locaux industriels  est 
particulièrement préoccupante  : les annonces de vo-
lonté de réindustrialisation risquent de demeurer sans 
suite, alors même que la concurrence internationale 
est exacerbée. 

Concernant la logistique  cĦest sur elle que se joue la 
compétitivité des entreprises : des disponibilités fon-
cières sont essentielles sur un territoire régional dont 
la position géographique constitue un atout maître à 
valoriser pour massifier les échanges au point dĦinter-
connexion. A noter que la construction des entrepôts 
est encadrée strictement par des normes notamment 
pour assurer la sécurité incendie souvent peu compa-
tible avec la surélévation des bâtiments comme avec 
lĦoptimisation de lĦusage dĦune parcelle (respect de dis-
tances de sécurité de 20m à la limite de parcelle).  

Le schéma traditionnel des zones commerciales trouve 
aujourdĦhui ses limites écologiques, économiques 
(vente en ligne, occasion), sociologiques (vieillissement 
et moindre attrait des jeunes pour ce shopping). Ceci 
pourrait entrainer la disparition dĦun cinquième des 
surfaces commerciales selon certains acteurs et cons-
tituer une opportunité foncière  à saisir. On constate 
une forme de maturité du marché qui se caractérise par 
lĦabsence dĦouverture de nouveaux centres 

commerciaux en 2023 et 2024. Les infrastructures de 
transport représentent  7 % de la consommation dĦes-
pace.  

Un bon réseau de transport, hiérarchisé et maillé, est 
déterminant pour assurer le développement écono-
mique et lĦéquilibre des territoires. 

La consommation dĦespace est très majoritairement 
orientée sur les espaces agricoles 

Ceci est en particulier constaté sur les surfaces agri-
coles utiles les plus planes et souvent arables, en conti-
guïté avec le bâti déjà existant. Les risques de déstruc-
turation dĦexploitations par fractionnement parcellaire 
en « peau de léopard » sont une menace pour leur mo-
dèle économique et peuvent même faire perdre à cer-
tains produits leur AOC. On lĦobserve notamment dans 
les zones à plus forte pression foncière avec une forte 
expansion après le COVID.  

La SAFER oriente préférentiellement son action vers la 
protection du foncier productif agricole. Elle indique 
que si lĦartificialisation joue un rôle important dans la 
consommation dĦespace agricole, intégré dans le 
compte des ENAF, le phénomène de détournement 
dĦusage de terrains agricoles toujours classés ENAF 
pour une « consommation foncière masquée » est 
beaucoup plus important .  

 

Source : SAFER Auvergne-Rhône-Alpes 
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Selon la SAFER Auvergne Rhône Alpes, 10 % des 
ventes de biens agricoles entre 2015 et 2023 relèvent 
dĦune consommation foncière « masquée » par des par-
ticuliers non-agriculteurs pour les affecter à un usage 
de loisir , un usage professionnel non agricole, la mise à 
distance du voisinage, du stockage de matériaux, des 
dépôts sauvages ou en anticipation dĦune urbanisa-
tion.(ex  mobil homes et cabanes, dépôts sauvages, mo-
tocross, loisirs récréatifs, propriété comportant du bâti 
habitation et du foncier agricole.). Etant classés N ou A, 
ils demeurent ENAF et ne sont pas comptabilisés 
comme artificialisés  mais constituent une perte 
dĦusage pour lĦexploitation agricole. Une partie devra 
être requalifiée en espaces artificialisés une fois mise 
en place la base de données sur lĦartificialisation des 
sols. Reste à savoir ce quĦelle représentera réellement.   

La mise en place par la SAFER dĦobservatoires pour le 
compte des collectivités permet une veille pour identi-
fier lĦampleur et lĦévolution du phénomène sur le terri-
toire (ex en Isère).  

Ce phénomène est plus important encore dans dĦautres 
régions. La production dĦindicateurs de suivi de la perte 
de lĦusage agricole est un chantier du groupe SAFER à 
lĦéchelle nationale. Il faudrait disposer dĦéléments pré-
cis pour appréhender de premières analyses qui mon-
trent un croisement des courbes du marché de lĦurba-
nisation, à la baisse de 2021 à 2024, et de la consom-
mation masquée, à la hausse.  

La SAFER peut agir par voie de préemption seulement 
sur des terrains nus (usage, entretien ou mise à dispo 
dĦun exploitant agricole) à la demande de la profession 
agricole ou des collectivités. Elle nĦest actuellement pas 
outillée pour empêcher la consommation masquée : 
elle nĦintervient pas dans les SCoT, PLU contrairement 
aux chambres dĦagriculture. 

En Auvergne-Rhône-Alpes, pour la période 2019-
2023, lĦartificialisation est annoncée à hauteur de                       
3 088 ha/an à laquelle il faudra ajouter une part plus ou 
moins grande de la très importante surface de consom-
mation masquée (4 873ha/an).

La préservation de la biodiversité  

Elle constitue également une préoccupation face à la 
pression des autres usages. Cela implique de préserver 
non seulement des surfaces pour les espaces naturels 
mais aussi des connexions entre ces espaces. DĦoù la 
nécessaire politique des trames vertes et bleues pour 
la circulation de la faune et de la flore, et la préserva-
tion des aménités quĦapportent les espaces naturels.  

DĦautres usages sont en développement et contri-
buent à la consommation dĦespaces naturels agricoles 
et forestiers  

On peut citer les énergies renouvelables telles que le 
photovoltaïque au sol ou la biomasse. Certaines occa-
sionnent des consommations foncières réversibles. 
DĦautres des consommations irréversibles. Ceci avec 
des définitions légales floues et discutées. Il existe un 
photovoltaïsme avec panneaux couvrant 90 % du sol et 
un agrivoltaïsme avec panneaux en couvrant au maxi-
mum 40 %. A ces panneaux sĦajoutent des réseaux en-
terrés de desserte qui nĦoccupent pas dĦespace en sur-
face mais gênent la réversibilité de lĦusage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

16     Constats et enjeux sur le foncier en Auvergne-Rhône-Alpes 
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différenciation des dynamiques des 

territoires en Auvergne-Rhône-Alpes  

France stratégie montre des dynamiques différenciées 
de la consommation dĦENAF selon les territoires.  

 

 

 

 

 

Typologie de la consommation dĦespaces des EPCI en Auvergne-Rhône-Alpes

Source : France stratégie note dĦanalyse 128 et 129 novembre 2023 

France stratégie croise quatre indicateurs calculés à 
partir des données du CEREMA. Deux dĦentre eux re-
flètent le niveau de consommation passée dĦENAF 
entre 2011 et 2021 et ce même nombre rapporté à la 
surface du territoire. Les deux autres indicateurs rap-
portent pour cette période « lĦefficacité « de la consom-
mation dĦespaces pour lĦhabitat rapportée à lĦévolution 
du nombre de ménages, et pour lĦactivité la consomma-
tion dĦespaces rapportée à lĦévolution du nombre de 

salariés privés.  

Si on considère la typologie des communes, France 
stratégie montre que ce sont les communes rurales qui 
enregistrent lĦessentiel de la consommation dĦENAF. 
CĦest le fait dĦune somme de petits projets dĦhabitat en 
maison individuelle, de résidences secondaires, de dé-
cohabitations et également des surfaces plus grandes 
des terrains constructibles. 
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Extrait de France Stratégie note dĦanalyse n°128 de novembre 
2023 

Les données présentées par la DREAL montrent aussi 
la consommation dĦespace plus forte en zone peu dense 
en m²/nouveau ménage. On consomme près de 2 000 

m² par logement dans lĦAllier contre 150 m² dans le 
Rhône. 67 % de la consommation dĦENAF se situe dans 
les communes peu denses selon la DREAL ; ces com-
munes accueillant 70 % de la consommation destinée 
au résidentiel.  

 

Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  

Consommation dĦespaces naturels, agricoles et 
forestiers en cumulé sur la dernière décennie par 
typologie de communes 
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Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 

Ceci est à lier avec les mobilités pendulaires plus im-
portantes, au prix du foncier moins élevé, à la capacité 
de satisfaire le rêve de la maison individuelle entourée 
dĦun espace vert.  

Peut-on approfondir davantage la connaissance de ces 
dynamiques territoriales  ? 

CĦest ce quĦont demandé les services de lĦEtat (DREAL) 
au réseau des 4 agences dĦurbanisme de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, en relation avec le CEREMA.  

Est ainsi en cours de parution une typologie de terri-
toires à lĦaide de données à lĦéchelle des EPCI, traitées 
selon une méthode dĦanalyse en composantes princi-
pales. Il a été retenu un focus sur sept cas représenta-
tifs des différents types afin de rechercher les réus-
sites, freins et difficultés.   

 

 

 
67% de la consommation ENAF se situe dans des communes peu denses 

 
70% de la consommation ENAF destinée au résidentiel se situe dans les communes peu denses 

Analyse de la consommation des ENAF selon le niveau de densité 

Pour une mise en Čuvre 
du ZAN en Auvergne-
Rhône-Alpes 

 

 

Carte Réseau des Agences dĦur-
banisme dĦAuvergne-Rhône-
Alpes communiquée par la 
DREAL 
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Analyser les dynamiques territoriales constitue le 
cČur de métier des agences dĦurbanisme, à lĦamont de 
leur travail dĦingénierie, dĦaccompagnement des poli-
tiques publiques et dĦanimation du dialogue entre ac-
teurs. Ainsi, en travaillant à lĦéchelle de la commune, 
dans une autre étude, les agences dĦurbanisme ont re-
cherché une approche différenciée de la sobriété fon-
cière sur lĦaire métropolitaine Lyon-Saint Etienne. Il 
ressort une distinction entre 3 types de territoires dé-
tendus et 3 types de territoires tendus, avec des enjeux 

différents  :  

¶ Dans les zones distendues, difficulté à trouver le 
modèle économique, lĦingénierie, lĦaction publique 
concertée pour développer lĦattractivité. 

¶ Dans les zones tendues, rareté du foncier et ten-
sion préoccupante sur les prix pour faire face à lĦat-
tractivité . 

 

Source : Carte Réseau des Agences dĦurbanisme dĦAuvergne-Rhône-Alpes 

 

Ce type dĦanalyses constitue une base de réflexion 
pour conduire des entretiens avec les acteurs en vue de 
rechercher les leviers dĦaction les plus adaptés aux dif-

férentes réalités du terrain.  
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le foncier à différentes échelles  
 

CĦest une myriade dĦacteurs qui est concernée par lĦac-
tion foncière.  

En premier lieu, en économie de marché, cĦest le droit 
de propriété qui prévaut. Les marchés fonciers sont 
ainsi plus ou moins régulés selon les pays. En France, il 
est à souligner une implication de très nombreux ac-
teurs publics.  

La population tient aussi une place essentielle dans les 
processus de décision, par son degré dĦacceptabilité 
plus ou moins forte des projets, quĦil sĦagisse dĦactivités 
économiques, dĦinfrastructures, dĦhabitat. Malgré les 
concertations, débats publics et co-constructions, le 
phénomène PPDMJ (Passe pas dans mon jardin) ou NIMBY 
(Not in My Back Yard) est prégnant, ainsi que les contes-
tations de toute intensité, qui pourraient aller de la voie 
juridique à la violence. Des situations de bonne intelli-
gence demeurent toutefois le plus souvent.  

Il convient de faire le point sur les acteurs de la régula-
tion publique : les décideurs publics qui bâtissent et 
planifient un cadre dĦintervention, et ceux qui portent 
des opérations collectives soit directement soit à tra-
vers des outils de portage foncier.  

Û Les décideurs publics proposent des 

ecftgu"fėkpvgtxgpvkqp" 

LĦUnion européenne, un rôle incitatif  

La législation sur le foncier est une prérogative de cha-
cun des Etats membres. Toutefois, la Commission euro-
péenne peut harmoniser définitions et méthodes (ex 
feuille de route pour une Europe efficace dans lĦutilisa-
tion des ressources septembre 2011). A travers diffé-
rentes politiques communes, lĦEurope des 27 peut aussi 
influer plus ou moins directement sur le foncier (ex 
structures foncières dans la PAC, directive pour la ré-
duction des gaz à effet de serre, valeur écologique à tra-
vers par exemple la directive sur la responsabilité envi-
ronnementale ou le projet de directive sur la protection 
des sols Į). La Commission projette en outre un obser-
vatoire européen des 27 marchés fonciers, de façon à 
les rendre plus transparents et harmonisés.  

LĦEtat  

Le cadre légal de la sobriété foncière encore peu stabi-
lisé et en construction fera lĦobjet dĦune analyse ulté-
rieure dans la présente contribution. 

Au-delà de de ce cadre légal, lĦEtat intervient en accom-
pagnement des territoires sur plusieurs registres :  

¶ LĦobservation 

LĦEtat gère un portail national dĦartificialisation des 
sols. Au-delà du recensement des données OCS-GE par 
lĦIGN, lĦEtat suit les dynamiques : 

- Des marchés fonciers à lĦaide de lĦoutil DA-
TAFONCIER,  

- Des marchés de lĦimmobilier à lĦaide de lĦob-
servatoire de lĦhabitat et du foncier ou 
dĦOTELO (logement),  

- Des friches à lĦaide de Carto friches Į 

¶ La sensibilisation et la communication  

Certaines DDT (ex-Puy de Dôme) proposent aux col-
lectivités et aux bureaux dĦétude des notes méthodolo-
giques. Elles sont destinées à élaborer des trajectoires 
pragmatiques de sobriété foncière dans les systèmes 
dĦinformation géographique des documents dĦurba-
nisme, sur des bases partagées ; ceci en sĦécartant de 
chiffres théoriques déconnectés des réalités du terrain. 
Une fois définie la cible de consommation dĦENAF pen-
dant la durée dĦapplication du document dĦurbanisme, 
les surfaces disponibles pour la construction sont dé-
terminées, ainsi que celles sur les espaces naturels agri-
coles et forestiers.  

Plus globalement lĦEtat met en place des réseaux tech-
niques avec les chefs de projet pour échanger les expé-
riences et inventer. Il prend en compte la sobriété fon-
cière dans les conférences des parties organisées au 
plan régional et déclinées dans les Départements. Il or-
ganise un service régional pour une approche coordon-
née entre services de lĦEtat. Il anime le réseau Planif 
Territoires qui sĦadresse à la chaîne des acteurs de la 
planification dans les Départements. Une exposition 
itinérante a été présentée à Paris et doit être déployée 
dans les Régions. Une démarche prospective foncière 
2050 est aussi à lĦČuvre.  

¶ Les financements  

LĦEtat recourt parfois à des accompagnements finan-
ciers tels que le fonds vert pour lĦaccélération de la 
transition écologique dans les territoires. A travers ce 
fonds, une mesure concerne le recyclage des friches ; 
cette mesure intervenant en dernier financement 
dĦune opération si elle a valeur dĦexemplarité. En 2024, 
92 projets ont été financés en Auvergne-Rhône-Alpes 
permettant le recyclage de plus de 300 ha de friches 
dont 126 ha dans lĦAllier et 86 ha en Savoie. 
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LĦEtat intervient aussi à travers des outils dĦurbanisme 
(ex-action cČur de ville, petites villes de demain, Į) de 
lĦhabitat (ANAH) ou encore dĦorganismes de foncier so-
lidaire.. Il procède aussi à des appels à projets sur les 
zones commerciales. 

Il agit aussi à travers des établissements publics dĦamé-
nagement centrés sur des opérations dĦurbanisme ma-
jeures (ex EPASE à Saint Etienne jadis contractualisé 
avec la Région dans le contrat Etat Région). 

Des leviers fiscaux sont par ailleurs en réflexion dans 
les ministères comme au Sénat et à lĦAssemblée natio-
nale.  

La Région 

Elle est responsable de lĦélaboration du SRADDET, 
dont le fascicule de règles générales a un caractère 
prescriptif pour les documents de cadrage de rang infé-
rieur (SCOT et PLU, chartes de PNR, Į). 

Sur la cinquantaine de règles générales du SRADDET 
Auvergne-Rhône-Alpes, une dizaine traite de la ques-
tion foncière (règles 1 à 7 ; 15 ; 17-18). Ces règles ont 
été bouleversées par amendements dans le projet de 
SRADDET modifié soumis à consultation début 2023 
mais jamais approuvé par la Région par suite de la sus-
pension des travaux après le vote de la loi de « mise en 

Čuvre » du ZAN de juillet 2023. Ces règles réaffirment 
la nécessité dĦune sobriété foncière. Cette mise en 
Čuvre est promise à de nouvelles évolutions. CĦest le 
SRADDET avant loi climat et résilience de 2021 qui 
sĦapplique. Une nouvelle mise à jour du SRADDET est 
attendue une fois le cadre légal stabilisé. 

En dehors du SRADDET, dont la modification intégrant 
les impacts de la loi ZAN est en attente de nouveaux 
textes législatifs, la Région sĦest désengagée progressi-
vement de son implication passée dans la gestion fon-
cière : 

¶ La Région nĦest plus personne publique associée 
dans lĦélaboration des SCOT et PLU,  

¶ A été dissous le centre régional dĦétudes et de res-
source foncière (CERF) outil de dialogue en vi-
gueur de 2010 à 2018, qui avait été porté par la 
Région avec lĦappui du CESER dans sa contribution 
de 2009. 

Les élus communaux et intercommunaux, 

acteurs de la planification des espaces 

Les SCOT (loi SRU de décembre 2000)  

Les SCOT (schéma de cohérence territoriale) de la région 

 

Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 
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Les schémas de cohérence territoriale définis par les 
élus à 15-20 ans sont des documents de planification 
sur large maille territoriale définissant les lignes direc-
trices pour lĦaménagement dans de multiples théma-
tiques qui ont toutes directement ou indirectement des 
implications foncières.  

Ce sont des cadres pour mise en compatibilité de docu-
ments de rang inférieur : PLU, cartes communales, 
schémas sectoriels (plans locaux de lĦhabitat dans les 
agglomérations de plus de 50 000 hab., schémas du 
commerce, plans de mobilité), secteurs dĦintervention 
foncière, Ils définissent des objectifs de consommation 
foncière dĦENAF avec répartition par usage, des objec-
tifs de densité, de qualité urbaine (production de loge-
ments, coupures dĦurbanisation, mobilisation des loge-
ments vacants, reconquête dĦespaces dégradés Į)  

Un des principaux atouts des SCOT est leur capacité à 
inscrire des démarches dans le temps long, dans une lo-
gique de différenciation pour assurer une équité terri-
toriale.  

 

Les PLU et PLUI  

Dans le Puy de Dôme par exemple, des PLUI sont ins-
truits sur 40 % du territoire et 60 % de la population. La 
mutualisation intercommunale des PLU communaux 
dans des PLUI peut être réalisée à lĦéchelle des EPCI 
pour arbitrer sur la définition des surfaces artificiali-
sables.  

Mais nombre de conseils municipaux ne souhaitent pas 
se dessaisir de cette responsabilité et préfèrent sĦen te-
nir à un PLU ou à une carte communale.  

 

DĦautres communes nĦont pas de document dĦurba-
nisme, voire ne souhaitent pas en avoir. Ce sont de fait 
847 communes soit près de 23 % des communes dĦAu-
vergne-Rhône-Alpes qui sĦen tiennent à lĦapplication 
par lĦEtat du règlement national dĦurbanisme. 

 

Communes au règlement national 

dĦurbanisme  

La constructibilité est définie par un certificat dĦurba-
nisme répondant au règlement national dĦurbanisme. 
CĦest dans ce cas la direction départementale des terri-
toires placée auprès du préfet de département qui dé-
cide. Tel est le cas par exemple pour un tiers des com-
munes du Puy de Dôme.  

Û Les décideurs publics portent des 

opérations foncières  

Les collectivités communales ou 

intercommunales prennent parfois en main 

directement la gestion foncière  

CĦest notamment le cas des plus grandes collectivités 
dotées de la compétence urbanisme telles que la Mé-
tropole de Lyon.  

Cette dernière a révisé son SCOT qui couvre la métro-
pole et deux EPCI de lĦEst lyonnais et du Val dĦOzon. Ce 
SCOT pourrait accueillir 170 000 habitants supplé-
mentaires Il a été retenu une trajectoire de sobriété 
foncière au travers du PLUH en anticipation du ZAN. La 
Métropole a fixé des objectifs en se fondant sur une 
étude qualitative « Sol, paysage et résilience » définis-
sant une trame boisée et agro paysagère pour per-
mettre le rafraichissement par la végétation et la pro-
duction agricole. Un travail très fin a été négocié avec 
chaque commune. 137 ha ont été remis en zone agri-
cole ou naturelle. Pour le foncier déjà artificialisé, sont 
engagées dĦune part des recherches dĦimmeubles pou-
vant supporter une surélévation coûteuse et à bien sé-
lectionner et dĦautre part lĦanalyse des potentiels de 
densification aux abords des futures lignes fortes de 
transport.  

Avec un investissement public de 450 Mĳ hors cons-
tructions la Métropole vise à mettre en place des loge-
ments abordables notamment dans les communes 
nĦayant pas 25 % de logement social, et à créer des prix 
de référence contenus. La métropole intervient aussi 
en tant que propriétaire de foncier, et comme créatrice 
dĦune foncière solidaire. 

La métropole assure par ailleurs des offres écono-
miques à coûts maitrisés (ex requalification du centre 
commercial de Meyzieu), la préemption de terrains 
pour préserver la ressource en eau, la propriété de 
quelques surfaces agricoles, la maitrise foncière pour 
les transports décarbonés, les réseaux de chaleurĮ  

Ce sont de fait lĦensemble des communes et intercom-
munalités qui ont à disposition des outils opérationnels 
de maîtrise foncière : droit de préemption ; ZAD ; ZAC ; 
expropriation  ; vente en état futur dĦachèvement ; baux 
de longue durée ; dation ; Į 

Cela représente un foisonnement de procédures, sans 
oublier les outils fiscaux et financiers, et le plus impor-
tant outil, le permis de construire, du ressort du maire.  
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Les structures dĦintervention foncière : 

SAFER et EPF  

Les SAFER  

Créées par la loi dĦorientation agricole de 1962, ces so-
ciétés dĦaménagement foncier et dĦétablissement rural, 
sont des sociétés anonymes à but non lucratif défen-
dant des enjeux dĦintérêt général. Elles sont à disposi-
tion des collectivités. Elles interviennent principale-
ment sur les propriétés liées à lĦactivité agricole ou en 
matière dĦenvironnement avec un droit de préemption 
spécifique. Elles accompagnent les porteurs de projet 
sur les transactions foncières en territoire rural et pé-
riurbain et sont financées par des prestations aux col-
lectivités ou à la Profession agricole. Elles respectent 
un plan pluriannuel dĦactivité de 7 ans validé par le Pré-
fet après consultation du conseil dĦadministration.  

La SAFER Auvergne-Rhône-Alpes a trois objectifs : 
préservation des ressources ; développement écono-
mique des territoires ; médiation des usages. 

 

La SAFER a le droit de préemption, achète, fait une pu-
blicité légale et choisit lĦacquéreur répondant le mieux 
aux enjeux. Elle intervient de fait peu par la préemption 
(souvent pour obtenir un retrait de vente), et préfère 
une médiation pour obtenir de lĦacquéreur une con-
tractualisation volontaire  ; ceci afin de sauvegarder 
une vocation agricole dĦun terrain. Encore faut-il un ex-
ploitant intéressé, parfois rare dans certaines com-
munes.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Source : Carte EPORA 

 
  

La couverture régionale par les EPF 

Les établissements publics fonciers  
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On observe deux types dĦétablissements publics fon-
ciers : 

¶ Des établissements publics dĦEtat, dont un en Au-
vergne-Rhône-Alpes, lĦEPORA créé pour résorber 
les friches industrielles de la Loire et aujourdĦhui 
couvrant aussi le Rhône hors métropole, le Nord 
Isère, la Drôme et lĦArdèche. Si lĦEtat exerce la tu-
telle, lĦEPF est doté dĦun conseil dĦadministration 
de 33 membres piloté par des élus locaux dont des 
élus régionaux. (Représentant de la Région actuel 
président de lĦEPORA). 

¶ Des établissements publics fonciers locaux au 
nombre de cinq en Auvergne-Rhône-Alpes. Ils 
sont portés par les collectivités adhérentes (EPCI, 
Département, Région) et interviennent pour leur 
compte. Certains sont très étendus (ex-Auvergne 
sauf des parties de lĦAllier, du Cantal et de la Haute 
Loire) DĦautres de taille réduite (ex Dauphiné li-
mité au bassin grenoblois). DĦautres encore à la 
taille dĦun Département sauf certaines communes 
(Ain et les deux Savoie).  

Auvergne-Rhône-Alpes présente un grand morcelle-
ment des outils EPF, créés pour répondre à des besoins 
avec des systèmes fiscaux différents, autonomes et 
cloisonnés, dans une grande complexité.

Tous ces outils réalisent des portages de foncier sou-
vent à prix coûtant sur plusieurs années. Ils sont finan-
cés par la taxe spéciale dĦéquipement additionnelle aux 
taxes foncières. Cette taxe est plafonnée par la loi à 
20ĳ par habitant. LĦEPF intervient sur des projets com-
plexes où les opérateurs privés ne peuvent pas sĦenga-
ger faute dĦun retour rapide sur investissement.  

Une plus grande superficie permet à certains un plus 
grand effet levier de la péréquation des potentiels fi-
nanciers, au bénéfice des communes dépourvues dĦin-
génierie. La force dĦun EPF est sa force financière pour 
anticiper et définir avec les élus de stratégies à long 
terme, en évitant la spéculation.  

Dans le territoire de la grande région lyonnaise, la mé-
tropole de LYON est la seule métropole française qui 
maîtrise sa gestion foncière sans collaborer avec les 
territoires adjacents .  
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26    Des loisĮ, et des actions inspirantes  

Des loisĝ. et des actions 

inspirantes  
 

La recherche de sobriété foncière se traduit à un double niveau, celui de 

lĦintention de régulation exprimée dans le cadre légal et réglementaire, et 

celui de lĦaction sur le terrain. Le CESER analyse en premier lieu le long et 

difficile chantier du législateur pour trouver un cadre dĦaction toujours 

insatisfaisant pour rencontrer les réalités du terrain. A travers lĦexpé-

rience dĦacteurs de terrain en Auvergne-Rhône-Alpes, il prend en outre 

connaissance dĦun certain nombre de pratiques inspirant pour lĦaction 

foncière quelques mots clés : stratégie, qualité, modèle économique, 

temps long, Į 

 Pour la recherche de 

sobriété foncière, un 

cadre légal initié depuis 

longtemps et toujours en 

chantier .  

Û Des limitations 

rctvkgnngu"fėcdqtf"ĝ 

Dès les années 1980 des lois vi-
saient à protéger des espaces agri-
coles et à limiter lĦurbanisation sur 
certaines parties du territoire (loi 
Montagne 1985, loi Littoral 1986).  

Į suivies dĦune généralisation 
au cours des années 2000. 

CĦest en 2000 avec la loi Solidarité 
et Renouvellement Urbain (SRU) 
que la limitation générale de lĦéta-
lement urbain sĦinscrit pour la pre-
mière fois avec une portée sur 
lĦensemble du territoire français. 
On assiste ensuite à plus de 20 ans 
dĦévolutions législatives jusquĦà la 
loi Climat et résilience dĦaoût 
2021 complétée en 2023 par une 
loi de mise en Čuvre. Le concept 
de zéro artificialisation nette, ap-
paru en 2011 dans la feuille de 
route de la Commission euro-
péenne, entre dans le droit fran-
çais avec le Plan biodiversité du 4 
juillet 2018.  
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Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

 

Source : Agence dĦurbanisme de la Région Grenobloise 

 

 

 

 

 

 

 
  

Un parcours législatif qui prend racine en 2000 avec la loi SRU 
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Parallèlement à lĦévolution législative, sous la pression 
de lĦEtat, la consommation chute de 2010 à 2015. 

Selon Jérôme DUBOIS, professeur dĦaménagement et 
urbanisme à lĦUniversité Aix Marseille et maire rural 
dans les Alpes de Haute Provence, les services de lĦEtat 
ont exercé dès les années 2010 des pressions pour ré-
duire la consommation dĦENAF dans tous les nouveaux 
documents dĦurbanisme. Il estime que la réduction de 
moitié était devenue la norme dès 2017. De fait, la sé-
quence 2010-2015 a été marquée par une diminution 
des surfaces artificialisées de 31 000 ha à 20 000 ha an-
nuels.  

Û Nc"nqk"Enkocv"gv"têuknkgpeg"fėcqwv"4243ĝ 

Elle a fixé le principe du zéro artificialisation nette à 
lĦéchelle nationale en 2050, après plusieurs étapes :  

¶ Entre 2021 et 2030 une division par deux de la 
consommation dĦespaces naturels, agricoles et fo-
restiers comparés à celle de la période 2011-2021. 

¶ Une réduction de lĦartificialisation par tranche de 
10 ans (2031-2040 puis 2041-2050). 

La loi prévoyait aussi des modifications en cascade des 
documents dĦurbanisme devant prévoir des objectifs 
cibles chiffrés. 

¶ A lĦéchelle régionale une modification des SRAD-
DET avant février 2024. 

¶ A lĦéchelle infrarégionale une modification des 
SCOT avant août 2026. 

¶ A lĦéchelle communale ou intercommunale une 
modification des PLU et PLUI avant août 2027. 

En cas de SRADDET inopérant une transposition di-
recte de la règle des -50 % dans les SCOT est prévue.  

Pour chaque territoire, il faut définir une trajectoire 
dĦici 2050. 

Le terme dĦartificialisation précisé par circulaires intro-
duit un glissement de lĦapproche surfacique de con-
sommation dĦespace à une approche surface + épais-
seur du sol avec ses fonctions écologiques.  

LĦartificialisation est définie par les textes juridiques 
comme une « altération durable de tout ou partie des 
fonctions écologiques dĦun sol, en particulier de ses 
fonctions biologiques, ainsi que de son potentiel agro-
nomique, par son occupation ou son usage ». Le zéro ar-
tificialisation nette consiste à équilibrer une balance 
entre :  

¶ LĦartificialisation du sol 

¶ Sa « renaturation, consistant en des actions ou des 
opérations de restauration ou dĦamélioration de la 
fonctionnalité dĦun sol, ayant pour effet de trans-
former un sol artificialisé en un sol non artificia-
lisé »  

Į suivie dĦune loi de mise en Čuvre en juillet 
2023  

La loi climat et résilience a été complétée par celle du 
20 juillet 2023 -sur initiative sénatoriale- visant à faci-
liter sa mise en Čuvre, loi elle-même accompagnée de 
décrets le 27 novembre 2023. 

On peut en retenir les éléments suivants : 

¶ Pour chaque commune couverte par un document 
dĦurbanisme Il est instauré une surface minimale 
dĦun hectare garanti pour le développement com-
munal ; cet hectare pouvant être mutualisé à 
lĦéchelle de lĦEPCI : cela représente 750 ha en Au-
vergne-Rhône-Alpes. 

¶ Un forfait national est exempté de la démarche 
pour les projets dĦenvergure nationale et euro-
péenne. Sont concernés 1300 ha en Auvergne-
Rhône-Alpes. 

¶ LĦobligation dĦinscrire des cibles chiffrées est sup-
primée. 

¶ La mise en place dĦune commission régionale de 
gouvernance de la réduction dĦartificialisation. 

Cette loi fait débat et des travaux parlementaires en 
cours tendent à la remanier. 

Û Des projets de traduction dans les 

SRADDET en 2023  

Au premier semestre 2023, avant la loi de mise en 
Čuvre, les 11 Régions dotées dĦun SRADDET ont for-
mulé des propositions analysées par France stratégie. 
Les comparaisons sont difficiles : six Régions utilisant 
les sources du CEREMA et cinq ayant constitué une 
base de données spécifique dans un observatoire ré-
gional.  

Il ressort que 10 des 11 Régions ont construit des indi-
cateurs multicritères de différenciation entre les terri-
toires. Ces indicateurs sont particulièrement hétéro-
gènes entre Régions. Ainsi 5 Régions mettent lĦaccent 
sur le dynamisme économique ; deux sur lĦemploi in-
dustriel  ; trois sur les logements vacants ; deux sur le 
rééquilibrage vers les territoires ruraux.  

La modification du SRADDET Auvergne-Rhône-
Alpes, instruite début 2023 Į  

Les SRADDET doivent être modifiés dès lors que sont 
à intégrer de nouveaux textes législatifs et règlemen-
taires intéressant leur contenu. 

Le CESER a été consulté sur cette modification en qua-
lité de personne publique associée, en application 
dĦobligations légales.  
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Pour Auvergne-Rhône-Alpes, le fascicule de règles gé-
nérales du SRADDET ne retient aucune règle de diffé-
renciation dans un tableau de territorialisation de la 
trajectoire dĦatteinte du ZAN SCOT par SCOT, annexé 
à la règle n°4. Le CESER a souligné combien le principe 
de réduction uniforme risquait de figer les territoires et 
dĦaccentuer les déséquilibres.  

Le SRADDET prévoit un dispositif de suivi de cette tra-
jectoire. Ceci en liaison avec lĦéchelle nationale à lĦaide 
de lĦobservatoire national de lĦartificialisation, et dans 
un cadre partagé et coconstruit avec les SCOT et EPCI 
non couverts par un SCOT, dans une approche à la fois 
quantitative et qualitative.  

Į puis suspendue dans lĦété 2023 

Le processus dĦinstruction de la modification du SRAD-
DET Auvergne-Rhône-Alpes a été interrompu par suite 
de la nouvelle évolution législative introduite par la loi 
du 23 juillet 2023Į qui devrait dans les mois à venir 

être suivie dĦun nouvel épisode encore en devenir.  

Cette instruction est aujourdĦhui en attente dĦun cadre 
légal stabilisé.  

Le Cerema établit pour le compte de l'Etat un suivi et 
une analyse de la consommation d'espaces naturels et 
agricoles. Les données sont mises en forme et publiées 
sur le site de l'Observatoire de l'artificialisation des 
sols. Les données pour 2023 viennent d'être analysées 
et montrent  une légère baisse de la consommation 
d'espaces naturels et agricoles par rapport à 2022.                
19 263 hectares ont été artificialisés en 2023 , chiffre 
le plus bas depuis le lancement de cette étude en 2009, 
inscrivant dans la durée la baisse de la consommation 
foncière depuis 2021. 63 % de cette artificialisation est 
destinée à l'habitat, 23 % à l'activité. 

Au 1er janvier 2024 cĦest cependant la moitié du poten-
tiel dĦici 2030 qui a été consommé en trois ans. 

 
 

Consommation dĦespaces NAF entre le 1er janvier 2011 et le1er janvier 2024

Source : CEREMA 

Û Une évolution ne permettant pas de 

calmer les frustrations et blocages sur 

le terrain  

LĦincompréhension et lĦirritation des élus locaux nées 
en 2021 avec la loi climat et résilience demeure vive. 

Si nombre dĦentre eux acceptent une régulation, tous 
sont insatisfaits sur la méthode, particulièrement dans 
le monde rural. Les maires y regrettent des décisions 
trop jacobines voire « infantilisantes  », peu intelligibles, 
générant de nombreux effets pervers, non ciblées et 
inéquitables parce que pénalisant les communes ver-
tueuses, et accordant trop de place aux éléments quan-
titatifs par rapport aux éléments qualitatifs indispen-
sables pour prendre en compte les réalités locales. 

Comment, pour ces élus soucieux de faire vivre leur 
territoire, répondre à des injonctions contradictoires 
de lĦEtat sur des normes (ex-seuil pour maintenir une 
école, normes pour dépolluer des friches industrielles, 
difficultés à construire des bâtiments agricoles outils 
de production sur une exploitation) et cesser dĦartifi-
cialiser des terrains agricoles ?  

Nombre dĦélus sont irrités par un blocage de projets 
pour lesquels ils ont été élus en raison dĦune double 
peine liée au cumul : 

¶ De la complexité et du coût prohibitifs de réhabili-
tation de bâtiments abandonnés et dangereux 
dont la responsabilité pèse sur eux. 

¶ De lĦinterdiction de projets sur terrain nu.  

 

https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/parution-des-donnees-consommation-despaces-2009-2023
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/parution-des-donnees-consommation-despaces-2009-2023
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Prenant acte de la difficulté à appliquer les textes, le 
Gouvernement comme les deux assemblées parle-
mentaires sont par conséquent conduits à remettre 
désormais à nouveau lĦouvrage sur le métier, alors que 
la France continue de perdre chaque année 20 000 ha 
dĦENAF.  

Le Sénat a adopté en première lecture le 18 mars 2025 
une proposition de loi TRACES (Trajectoire de réduc-
tion de lĦartificialisation concertée avec les élus locaux) 
destinée à assouplir le dispositif, écartant le terme re-
poussoir de zéro artificialisation nette.  

Ce texte maintient lĦobjectif du ZAN à 2050 mais sup-
prime lĦétape intermédiaire de réduction de moitié du-
rant la période 2020-2030 par rapport à la décennie 
précédente Il prend acte de lĦabsence dĦoutils adaptés 
pour prendre en compte les fonctions écologiques des 
sols au-delà de 2030 et prolonge ainsi la mesure en 
consommation dĦENAF. 

Il exclut des comptes régionaux et mutualise les ter-
rains recevant les projets dĦenvergure nationale ou eu-
ropéenne (PENE). Il demande une inversion de la lo-
gique descendante de la loi climat et résilience au profit 
des besoins et projets locaux. IL repousse au 22 aout 
2026 le délai de mise à jour des SRADDET pour inté-
grer les objectifs de sobriété foncière, et par voie de 
conséquence la mise en compatibilité des SCOT et des 
PLU. 

De son côté lĦAssemblée nationale travaille également. 

Une proposition de loi de simplification du droit de lĦur-
banisme et du logement a été adoptée à une large ma-
jorité en 1ère lecture le 15 mai 2025 Sont abordés les 
EPF (capacité à étendre le périmètre), les SCOT (calen-
drier, fusion possible avec PLUI), les PLU (construction 
de logements dans les zones dĦactivité 

Par ailleurs, une mission vient de remettre le 9 avril 
2025 un rapport dĦinformation sur lĦarticulation des 
politiques publiques ayant un impact sur la lutte contre 
lĦartificialisation des sols. Elle propose une réforme de 
la fiscalité locale pour mieux inciter à la sobriété fon-
cière : fin dĦexonérations et variations plus fortes de 
taxes ; dotation dĦEtat ; fonds vert renforcé ; assouplis-
sement de règles. Il sera utile de suivre comment ces 
idées pourront venir dans le débat sur le projet de loi de 
finances 2026. Ceci rencontrera-t-il lĦassentiment du 
Gouvernement et du Sénat qui ont tous deux annoncé 
également des textes sur le modèle économique du 
ZAN ?  

Le dernier épisode date du 17 juin 2025, avec lĦadop-
tion en première lecture de la loi de simplification de la 
vie économique comportant (article 15) de nouvelles 
dispositions évoquant lĦexonération de la comptabilité 
des espaces naturels agricoles et forestiers, les projets 
dits dĦintérêt intercommunal ou communal majeur, à 
clarifierĮ Le débat parlementaire doit se poursuivre Į 

Vers plus de lumière et dĦefficacité ?  

Pour conclure sur la régulation de la consomma-
tion foncière  

Après plus dĦun quart de siècle de votes de textes légi-
slatifs, ajoutant des touches successives, le cadre légal 
pour réguler la consommation foncière ne rencontre 
toujours pas les réalités du terrain. La théorie colle peu 
avec la pratique des acteurs locaux. Ceci semble exa-
cerbé depuis le vote de la loi instituant la zéro artificia-
lisation nette. Les débats dans les territoires et le feuil-
leton parlementaire se poursuiventĮ 

LĦintérêt dĦune régulation semble partagé. Mais il reste 
à en partager ses modalités.  

De nombreuses questions sont soulevées : 

¶ Quels objectifs de sobriété foncière ? Comment 
les faire partager ? 

¶ Qui arbitre et comment ? 

¶ Quelle acceptation par les populations ?  

¶ Comment parer aux biais fiscaux ? 

¶ Comment éviter les effets pervers par exemple en 
matière de photovoltaïque ?  

¶ Comment permettre un développement équilibré 
des territoires  ?  

¶ Comment concilier développement local, besoin 
des populations, et maitrise foncière ?  

¶ Comment assurer la différenciation ajustée aux 
besoins ?  

Toutefois, au-delà des discours clivants, on constate 
des réalités de terrain traduisant parfois des avancées 
sur des trajectoires vers la sobriété foncière, par la vo-
lonté dĦacteurs, de chercheurs, dĦélusĮ 

Il convient dĦanalyser des pratiques inspirantes sur le 
territoire régional pour cheminer vers des solutions 
pragmatiques et efficaces.  
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 Des pratiques inspirantes diversifiées 

sur le territoire  

Le CESER est très soucieux de partir du vécu et des ob-
servations des acteurs de terrain pour faire remonter 
des exemples de bonnes pratiques. Les auditions du 
groupe de travail ont apporté des éclairages intéres-
sants faisant ressortir plusieurs pratiques ; certaines 
ayant été soulignées par plusieurs intervenants. 

Û Définir une stratégie pour mettre en 

Ăwxtg"wpg"vtclgevqktg"fg"uqdtkêvê"

hqpekétg"á"nqpi"vgtog"ĝ 

Selon la DDT du Puy de Dôme, la tendance des admi-
nistrations serait dĦavoir une interprétation large des 
textes et des objectifs quantitatifs parfois déconnectés 
des réalités, de façon à engager le maximum de terri-
toires sur une trajectoire de sobriété foncière. LĦexi-
gence ne doit pas être surdimensionnée et il faut tra-
vailler de manière pragmatique au cas par cas par une 
politique de petits pas de façon à obtenir lĦacceptation 
politique locale 

CĦest le sens de la circulaire du ministre BECHU et cĦest 
la préoccupation du préfet du Puy de Dôme. Plutôt que 
de se fixer sur des objectifs imposant de franchir des 
marches trop hautes, la démarche des services de lĦEtat 
dans le Puy de Dôme vise à encourager les territoires 
sur une trajectoire y compris par des aides financières 
(ex-fonds vert, DETR, DSIL, Į). Cette trajectoire peut 
être obtenue par lĦéchange avec les collectivités pour 
analyser les potentialités (dents creuses, revitalisation 
des centre bourgs, économie, services Į). La DDT pro-
pose des notes méthodologiques pour aider les collec-
tivités.  

Į en articulant les échelles dĦaction 

LĦobtention du respect de cette trajectoire est facilitée 
si une dynamique articule les échelles nationale, régio-
nale et locale en emboitant au mieux les documents 
dĦurbanisme (SRADDET, SCOT et PLU). Et si les acteurs 
se coordonnent en bon ordre. 

Selon les intervenants, il faut un engagement : 

¶ De la Région, comme cĦest le cas, sur une position 
claire dans le SRADDET pour la sobriété foncière 
et sa traduction dans lĦaménagement. 

¶ Des élus des SCOT pour se doter de PADD (plan 
dĦaménagement durable et de développement du-
rable) vertueux avec des objectifs bien ciblés sur le 
réel potentiel foncier et lĦéquilibre des territoires 
La recherche de ce dernier peut être aidée par des 

cartes dĦintensité urbaine (ex-Puy de Dôme). Ceci 
est essentiel notamment pour arbitrer les besoins 
en foncier. 

¶ Des porteurs de PLUI parfois très à lĦécoute des 
besoins du terrain dans tous les domaines (ex mé-
nages pour lĦhabitat, constructibilité des zones 
agricoles travaillée avec chaque exploitant). 

Û Pour une densification maitrisée et de 

qualité  

LĦEPORA souligne combien est important le potentiel 
de recyclage urbain, non seulement dans les friches 
mais aussi dans lĦurbain ordinaire en zone diffuse 
comme en zone dense (« dents creuses » entre les im-
meubles). 

La densification sĦadresse à plusieurs types de tissus ur-
bains ou périurbains. 

En milieu urbain, on peut citer les exemples énoncés 
par la métropole de Lyon.  

Elle indique quĦelle procède actuellement à lĦanalyse du 
potentiel dĦimmeubles qui pourraient supporter une 
surélévation selon différents critères (monopropriété, 
zones PLU, toiture terrasse). Plusieurs bailleurs font 
ainsi le repérage, sans préjuger des décisions des pro-
priétaires. Sur Lyon Villeurbanne, ce sont 1 300 bâti-
ments qui sont à étudier dans le parc privé résidentiel.  

Elle étudie aussi les potentiels de densification aux 
abords des futures lignes fortes de transport. Ainsi elle 
anticipe lĦévolution du PLU-H en fonction des nou-
veaux axes (ex TEOL et T9). 

 
Recyclage urbain : de quels fonciers parle-t -on ? 

 
Source : EPORA 
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Une trajectoire de sobriété foncière au travers la densification des axes TC 

Source : Métropole de Lyon 

Selon les agences dĦurbanisme, on constate également 
des phénomènes de densification dans les périphéries 
où des reconversions de zones pavillonnaires sont à 
lĦČuvre :  

¶ Par substitution dĦilots dĦhabitat individuel par de 
lĦhabitat collectif de moyenne hauteur. 

¶ Par incitation au scindement de parcelles de 
grande taille, spontanément ou de manière organi-
sée. 

¶ Par inscription dans les PLU de surfaces construc-
tibles maximales, en remplacement des surfaces 
minimales des anciens POS. 

Les agences dĦurbanisme sĦattachent à lĦintégration de 
la qualité urbaine dans les espaces densifiés, notam-
ment à travers la reconquête des centres (programmes 
cČur de ville et petites villes de demain). 

Û Rechercher des modèles économiques 

pour valoriser un foncier de plus en 

plus rare 

 

En matière de logement 

Des questions se posent sur lĦaccessibilité au logement 
qui a un impact direct sur la question foncière.  

En matière de sites économiques productifs 

Les acteurs économiques mutualisent parfois leurs ef-
forts.  

Est remis en question le concept de spécialisation des 
espaces selon les usages.  

Dans le cas des centres commerciaux, en réduction de 
surface face à la demande, des opérations sont initiées 
pour les réadapter, les transformer en zone de vie avec 
logement, les reconvertir en zone artisanale, en data-
center, en salle polyvalenteĮ 

LĦentreprise DECATHLON intervenue devant le 
groupe de travail montre combien sont multiples les 
formules à lĦČuvre pour un nouvel avenir des centres 
commerciaux pour quitter la « France moche ».  

A Clermont -Ferrand par exemple, la zone du KIABI est 
transformée sur 4 hectares en quartier mêlant com-
merces, services, logements dont des résidences pour 
étudiants et pour seniors, et un parc urbain.  
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Source : Décathlon

Le journal « Le Monde » évoque aussi cette évolution.

 

 

La métropole de Lyon cite le cas du centre Leclerc de 
Meyzieu où sont envisagés du logement, un parc agri-
cole, la revégétalisation, une mixité dĦusages.  

De manière globale les remembrements des zones éco-
nomiques y compris les bureaux sont dĦactualité., en di-
versifiant les usages.  

Les pouvoirs publics prennent en compte le foncier 
économique à travers des plans dĦaction. 

Ainsi lĦEtat identifie les friches dans un portail numé-
rique et intervient pour accompagner des stratégies 
foncières.  

La Région a adopté en juillet 2023 son plan dĦactions 
2023-2028 pour le foncier industriel, avec un modèle 
économique fondé sur : 

¶ Maitrise  publique du foncier dans la durée,  

¶ Partage des recettes fiscales entre collectivités, 

¶ Offre  foncière visant la clé en main.  
Les modèles économiques diffèrent de fait selon les 
territoires, leur histoire et les disponibilités des ter-
rains.  
 




































































